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ANDRÉ GU1LL0U 

LE CODEX Β DU MONASTÈRE 
SAINT-JEAN-PRODROME (SERRÉS) 

UN MÉMORIAL POUR L'HISTOIRE MÉDIÉVALE 
ET MODERNE DE LA MACÉDOINE 

(XHIe-XIXe s.) 

Le moine Christophore, higoumène du monastère Saint-
Jean-Prodrome-et-Baptiste de Serres sur le mont Ménéeée, 
après avoir de son mieux reconstitué, à partir de feuillets mal 
ordonnés, le deuxième cartulaire de son couvent, pendant si 
longtemps disparu et retrouvé récemment à Sofia au Centre 
de Recherches Ivan Dujcev, écrit au mois de février 1898: 
« Ό κώδιξ ούτος είναι κειμήλιον της ιεράς ημών μονής, καί πε­
ριέχων αντίγραφα πολλών αρχαιοτάτων εγγράφων. Ποίου δε είδους 
είναι ταΰτα; Χρυσόβουλλα και διατάγματα αυτοκρατόρων, έπιστο-
λαί καί σιγίλλια πατριαρχών, πωλητήρια, δωρητήρια, δικαστικά 
έγγραφα, άπογραφαί επίσημοι κτημάτων της μονής μετά των κα­
τοίκων αυτών και πρακτικά διάφορα, εν οϊς πλεΐσται ειδήσεις έγ-
κατεσπαρμέναι ύπάρχουσι καί εν γένει μεν περί τής τότε καταστά­
σεως καί των διαφόρων συμβάντων μετά των τότε ονομάτων χω­
ρίων τινών καί τοποθεσιών καί ιδίως τής πόλεως Σερρών, προ πάν­
των δμως περί τών κατά την ίεραν μονήν, πόσα καί ποια κτήματα 
καί προνόμια έδωρήθησαν εις αυτήν οτε έκτίσθη, παρά τών τότε 
Ελλήνων αυτοκρατόρων του Βυζαντίου, καθώς καί παρ' άλλων αρ­
χόντων καί ιδιωτών, ποια κτήματα ήγοράσθησαν παρά του άγιου 
κτίτορος καί τής μονής, πόσας ζημίας καί δεινά κατά διαφόρους 
περιστάσεις υπέστη καί τις κατά καιρούς κατάστασις αυτής». Puis 
Phigoumène déplore la disparition de nombreux documents, 
disparition qui nous empêche de connaître «deux longues pé­
riodes de l'histoire du couvent (de 1356 à 1499, de 1504 à 
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1573 etc.), soit plus de deux siècles». Nous verrons ce qu'il 
faut en penser. 

Il n'en reste pas moins que le cartulaire (papier, 282 x210 
mm, 295 pages) constitue une banque de données tout à fait 
exceptionnelle, qui contient plus de trois cents entrées, s'éten-
dant de l'année 1269 jusqu'à la fin du XIXe siècle, dues, on 
le devine, à un nombre important de copistes. 

Une première main, particulièrement posée, portant les 
accents avec soin, pratiquant toujours les ligatures et les 
abréviations traditionnelles au XIVe siècle, a transcrit les 210 
premières pages du manuscrit dans la deuxième moitié du 
XIVe siècle, et en tout cas après le mois d'août 1356, date du 
dernier acte de vente recopié, celui d'Irène Choumnos Paléo-
logue (pp. 150-151). Les copies ont, semble-t-il, toutes été 
faites à partir des originaux, qui en ont même influencé l'écri­
ture: ce sont en grande majorité des actes privés (beaucoup 
de ventes, des donations, des attestations, des confirmations, 
des échanges, des testaments, des conventions), des actes 
administratifs (sentences de juges ecclésiastiques, actes de 
ducs, d'apographeis ou d'arpenteurs), des actes impériaux, 
des actes d'évêques et de métropolites. Ces actes sont desti­
nés par les auteurs au monastère du Prodrome ou à des parti­
culiers, dont les biens-fonds sont parvenus au monastère avec 
leurs titres de propriété. 

Ce manuscrit initial est composé de deux parties inégales. 
Dans la première, la plus longue (pp. 1-180), l'auteur a classé 
les documents ou par lieux des biens-fonds concernés: Zéli-
chova-Dratzobitza (pp. 77-95), Kéranitza (pp. 94-105), Trili-
sion (p. 107-115), par donateurs (le prôtallagatôr Basilikos et 
sa femme Basilikè, pp. 149-150, Irène Choumnos Paléologue 
pp. 150-154 etc.) ou par métoques concernés (Sainte-Anasta-
sie-Pharmakolytria p. 125-132, Saint-Georges-Kryonéritès pp. 
136-139 et 152 etc.). Chaque dossier comprend une ou plu­
sieurs pièces, alors classées (sous un titre) en principe dans 
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l'ordre chronologique, mais celui-ci reste approximatif, car de 
nombreuses pièces ne sont datées que par le mois et Findiction 
ou ne portent pas de date. Prenons pour exemple le dossier 
d'Irène Choumnos Paléologue. Il comprend cinq pièces clas­
sées dans l'ordre suivant (pp. 150-154): 

1. f Προσένεξις τής Παλαιολογίνας f, suit le texte d'une 
donation au monastère d'un métoque nommé aussi Saint-
Jean-Prodrome avec un aulotopion de 25 modioi, donation 
destinée à la restauration du naos, au rnnèmosynon de ses 
parents et le sien par les moines. L'acte transcrit la souscrip­
tion de la donatrice, mais n'est pas daté. 

2. f Πρατήριον τής αυτής Παλαιολογίνας f Irène Choumnos 
vend au monastère 879 modioi de terre pour la somme de 160 
ducats d'once à Tholos. L'acte, daté du mois d'août {il faut 
sans doute corriger septembre), indiction 9, an du monde 6864 
(=1355), est souscrit par les principaux fonctionnaires de la 
métropole de Zichna, mais en tête de ces signatures figurent 
pour les deux premières ces simples mentions Y H Παλαιολο-
γίνα f YO μητροπολίτης Ζιχνών Σ\οφονίας] f, qui ne peuvent 
être considérées comme des souscriptions, celle du métropo­
lite de Zichna étant bien connue par ailleurs sous la forme 
Y Ο ταπεινός μητροπολίτης Ζιχνών και ύπέρτιμος Σοφονίας f (ρ. 

150). 
3. Υ Ετέρα προσένεξις τής αυτής Παλαιολογίνας f Irène 

Choumnos donne au monastère une autre terre à Tholos avec 
ses parèques (qui sont énumérés) contre deux adelphata (pen­
sions de moines). L'acte porte la souscription officielle de la 
donatrice Y H δούλη και Θεία του κραταιού και αγίου ημών αύθέν-
του καί βασιλέως Ειρήνη Χούμναινα ή Παλαιολογίνα f 

4. f Χρυσόβουλλον τοΰ βασιλέως κυρ Στεφάνου f C'est le 
titre inscrit par l'auteur du cartulaire. Suit le texte d'un χρυ-
σόβουλλος λόγος de l'empereur Stefan Duêan; à la demande 
de sa tante Irène Choumnos Paléologue, qui, possédant en 
patrimoine, près de Zichna le «χωρίον» de Tholos, a fait don 
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au monastère du Prodrome de l'église en ruines dédiée aussi 
au Prodrome et de Υαύλοτόπιον, qui a environ 24 modioi de sur­
face, a vendu ensuite au dit monastère ce que bon lui sem­
blait de son domaine, puis accablée par la maladie, lui a donné 
la plus grande partie de ce qu'elle s'était réservé dans le «χω­
ρίον», confirme les conventions passées entre la dite Irène 
Choumnos et le monastère et garantit les biens concédés con­
tre l'intervention des gouverneurs (κεφαλατικεύοντες) impé­
riaux de la région de Zichna et des agents du fisc, les exem­
ptant des prestations de Y αγγαρεία, de la ιρωμοζημία, de la κα-
στροκτισία et des autres taxes. L'acte ne porte pas de date, 

mais doit être daté de 1355 (cf. A. Guillou, Les archives de 
Saint-Jeon-Prodrome, Paris, 1955, p. 143). 

5. Dernière pièce. Elle porte le titre de f Χωραφολόγιον τής 
γής τής δοθείσης εκ προσενέξεως τής Παλαιολογίνας δια τα αδελ­
φάτα, ατινα και μερίζει μετά τής μητροπόλεως τα ημίσεα. "Εχω-
σιν οϋτως f Suit remuneration des terrains, chacun avec sa 
superficie. Puis vient le total de 781 modioi (au lieu de 879 
environ mentionnés dans la deuxième pièce). Après cet in­
ventaire, qui me paraît établi par Fauteur du cartulaire, à 
partir, peut-être, de quelque parchemin privé du monastère, 
la même main ajoute que les Πετριώται, je pense aux moines 
du métoque de Πέτρα, possèdent une terre de 368 modioi 1/2 
au Χαλκοϋν Άλώνιον, sans doute sur le territoire du même 
«χωρίον» de Tholos, à quelques kilomètres au sud-ouest de 
Zichna. 

Cette dernière pièce est, en langage diplomatique, une 
notice, car elle n'a pas la forme d'un acte diplomatique codi­
fié. Le cartulaire ancien comportait de nombreuses notices de 
ce type. Ce sont, comme dans le cas cité, des descriptions de 
biens-fonds, avec insertion ou non des périorismoi. Voici quel­
ques exemples de ces notices: sous le titre Του αυτοϋ Φωκο-
πούλου εις την Κόσναν από τής εκλειωματικής γής τής από τής 
Βάλτης, on lit cette simple mention: f Δια παραδόσεως και απο-
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γραφικής καταστάσεως τοϋ Μακρηνοΰ πλησίον του Νιφαίτου γή 
μοδίων σν (ρ. 44); ailleurs (ρ. 97) sous le titre Υ Εντός τοϋ κά­
στρου Ζιχνών sont énumérées les possessions du monastère si­
tuées dans la ville de Zichna avec, à la fin, l'indication: Kai 
ανθρώπους ελευθέρους et la référence δια διαφόρων δικαιωμάτων, 
puis sur la même page Εισι και 'Ιουδαίοι ούτοι οϊτινες εδόθη­
σαν δια χρυσόβούλλου καί απογραφικής αποκαταστάσεως f avec 
les noms des familles nucléaires, l'indication de la possession 
d'une maison et l'impôt à percevoir. 

La deuxième partie du cartulaire ancien est constituée 
par la transcription de six chrysobulles {pp. 181-192), dans 
l'ordre trois de 1321, dont un copié deux fois, un de 1329 et 
un de 1332 (les numéros 9, 4, 7, 10, 24 et 26 de mon édition) 
et de 22 prostagmata, dont sept sont inconnus jusqu'à ce jour 
(pp. 193-197 et 199-210). Entre ces deux séries d'actes im­
périaux se trouvent, sans que je puisse expliquer leur pré­
sence: un extrait d'acte patriarcal (?) non daté et trois noti­
ces dont la dernière dit ceci, donnant peut-être la clef de 
lecture dictée par l'auteur pour son cartulaire: Y Εχει δια προ­
στάγματος δωρεαστικοϋ καί δια χρυσοβούλλου ή τοιαύτη σεβάσμια 
μονή f Υ Εχει ή αυτή μονή εις την Πέρα Πολεάναν αυλάκια δ', 
ήγουν τό λεγόμενον Λογκάν μετά τής νομής και περιοχής αύτοΰ, 
το τοϋ Φωτεινοϋ μετά τοϋ Τζυκαλά και το τοϋ Σκυλομίτου μετά 
τής παπυρέας και νομής και περιοχής αύτοϋ, ετι δε και ανθρώπους 
δ' ων τα ονόματα είσι ταϋτα· τοϋ Ποτάμη και τών τριών υιών τοϋ 
Καλόγερου f (ρ. 198). Le chrysobulle mentionné en référence 
est celui de Stefan DuSan d'octobre 1345, dont l'auteur trans­
crit quelques lignes plus ou moins exactement (cf. mon édi­
tion, n° 39, lignes 86-90). Je n'ai pas trouvé trace du pros-
tagma cité. 

Le cartulaire a donc une structure voulue par son auteur, 
tant il est vrai que celui-ci peut même renvoyer d'une partie 
à l'autre. Ainsi, à la page 9, sous le titre Y Ετέρα γη εκ προσε-
νέξεως μεγάλου δομεστίκου τοϋ 'Ραούλ, ην εκύρωσεν δ βασιλεύς 
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κϋρ Στέφανος δια προστάγματος f l'auteur transcrit la donation 
du grand domestique Alexis Raoul au Prodrome pour son 
métoque de FAsômate à Zélichova du 3 septembre, indiction 6 
(1337), et, après avoir recopié la signature de l'auteur de 
l'acte, il ajoute: Ζήτει το πρόσταγμα τής τοιαύτης γής εις τα 
προστάγματα (ρ. 95), note qui renvoie à la transcription d'un 
prostagma d'Andronic III (et non de Stefan Dusan) à la page 
209, par lequel l'empereur grec en janvier 1338 confirme la 
donation du grand domestique au monastère du Prodrome. 

On doit donc considérer que la partie ancienne de ce cartu­
laire est un recueil d'actes de la pratique juridique et de 
notices, un inventaire historique des biens-fonds du monas­
tère élaboré à partir des documents conservés a l'époque dans 
les archives du couvent et probablement en suivant leur clas­
sement de l'époque. Ceci dans la deuxième moitié du XIVe 

siècle. Il s'agit de l'oeuvre personnelle d'un archiviste soucieux 
de l'histoire du patrimoine de son couvent, sans aucune autre 
prétention que d'en collectionner les pièces justificatives. 

Come catégorie diplomatique, ce type de cartulaire mé­
diéval, très rare pour le monde byzantin1, est bien connu en 
Occident. On a de tout temps établi des copies des actes de 
la pratique juridique à des époques plus ou moins proches de 
ceux-ci, ensuite on a réuni, dans des desseins divers, plusieurs 
copies sur le même parchemin — habitude relevée aussi dans 
le monde byzantin —, et on a pu, très tôt, confectionner des 
rouleaux de copies; enfin, dès le IXe siècle en Allemagne, un 
peu plus tard en Italie, on s'est mis à réunir sous forme de 
livres les copies des actes qu'avait reçus tel monastère ou 
tel évêché. La structure de ces cartulaires est très variée, les 
actes pouvant être classés de façon méthodique selon les lieux, 

1. On se reportera, faute d'étude plus récente, à la lisle donnée par E. G E R L A N D , 

«Das byzantinische Registerwesen », in Archiv für Urkundenforschung 13 (1935), pp. 
30-44. 



Le codex Β du monastère Saint-Jean-Prodrome (Serrés) 225 

la nature juridique, la date, parfois de façon non systémati­
que. Les cartulaires sont d'étendue, d'esprit, d'ordonnance 
très variable. Les uns, parce qu'ils n'excédaient pas les moyens 
d'un seul copiste, — et c'est le cas de la partie ancienne de 
notre cartulaire —, s'opposent par leur parfaite uniformité à 
de vastes compilations collectives, composées de cahiers dis­
tincts, qui sont l'oeuvre d'autant de mains, — et c'est le cas 
de l'ensemble de notre manuscrit, mais les ajouts s'étalent ici 
sur cinq siècles. Certains cartulaires sont écrits par des calli-
graphes, d'autres en une cursive plus ou moins élégante, d'au­
tres même sont très mal écrits. Souvent les compilateurs ont 
laissé à la fin de chaque division des feuillets blancs destinés 
à recevoir des actes postérieurs. Leurs successeurs les y ajou­
tèrent en respectant d'abord l'ordre primitif, puis sans ordre 
et au hasard de la place restée libre, lorsque quelques-uns des 
espaces laissés vides furent comblés. 

On a beaucoup discuté sur l'autorité et la valeur des actes 
transcrits dans les cartulaires. Il en est des actes transcrits 
dans les cartulaires comme de ceux qui sont conservés par des 
copies isolées; le fait qu'un acte a été transcrit dans un cartu­
laire ne saurait en aucune manière en garantir ou même en 
faire présumer l'authenticité. Il importe à la critique de les 
apprécier et de porter un jugement sur chacun d'eux. Toute­
fois, les irrégularités qu'on rencontre dans la teneur des actes 
transcrits dans les cartulaires ne sont pas nécessairement une 
présomption de falsification: les rédacteurs ont pris souvent 
avec les actes qu'ils recopiaient les plus grandes libertés. 

Il y a eu, sans nul doute, des copistes de cartulaires cons­
ciencieux et précis; quelques uns ont pris soin de respecter 
dans leurs transcriptions toutes les particularités du style, de 
la langue et même de l'orthographe des originaux, calquant 
les signes extérieurs de leur modèle; certains d'entre eux se 
sont même appliqués avec plus ou moins de succès à imiter 
les signatures, parfois à reproduire par le dessin les sceaux 

15 
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dont étaient revêtus les originaux; mais ce sont là des ex­
ceptions. Sans parler des fautes d'inadvertance, nombreuses 
dans beaucoup de cartulaires de toutes les époques, on peut 
constater dans nombre de ces compilations que les rédacteurs 
ont souvent fait subir aux actes des modifications profondes. 
L'orthographe du modèle est rarement respectée intégrale­
ment même par les copistes les plus attentifs et même quand 
la copie est tout à fait contemporaine de l'original. Et l'on 
citera le cas d'un notaire italien, qui a transcrit deux jours 
après, soit le 27 septembre 962, l'acte d'Othon 1er du 25 
septembre de la même année, en modifiant, selon son habi­
tude, l'orthographe des mots et un bon nombre d'expressions: 
«Je n'ai rien ajouté», dit un autre rédacteur, Grégoire di Ca­
tino au XIIe siècle, auteur du fameux cartulaire de l'abbaye 
de Farfa, «mais en corrigeant les passages qui manquaient à 
Fart oratoire, j 'ai recopié tous les mots, comme il se doit, 
sans les changer de place!» 

Presque toujours, les copistes ont rajeuni l'orthographe 
et le style, n'hésitant jamais à substituer à des formes jugées 
barbares des formes plus correctes, défigurant les noms pro­
pres, quelquefois avec l'intention de les rapprocher des formes 
de leur temps, modifiant des tournures de phrases, lorsqu'elles 
leur paraissaient fautives. 

Ce qui est plus grave encore, c'est qu'ils se sont permis 
souvent d'allonger ou d'abréger les actes, de transformer les 
actes en notices en les résumant et en les faisant passer du 
style direct au style indirect. 11 y a des cartulaires entiers, 
dont les actes ont subi ce remaniement; on les appelle quel­
quefois des cartulaires-notices. Parfois ils intervertissaient 
l'ordre des témoins, en supprimant ou en ajoutant de nou­
veaux, ou omettaient ou changeaient la signature de Fauteur 
qu'ils n'avaient pu lire. Souvent, enfin, ils modifiaent les 
dates, en interprétant plus ou moins bien les éléments chro­
nologiques. 
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Tous les cartulaires tombent sous le coup de la même cri­
tique. Précieux pour l'historien du droit et des institutions 
parce que, suppléant à la perte d'innombrables originaux, ils 
constituent une mine de renseignements sans égale, ils ne 
sont, au regard du diplomatiste, que des assemblages de co­
pies, sujettes à caution au même titre que des copies isolées. 
On peut déceler aisément des divergences frappantes par rap­
port aux usages des chancelleries, imputables aux copistes, 
mais il faut être surtout attentif aux falsifications intention­
nelles. Notre tâche est, dans chaque cas où notre soupçon 
est éveillé, d'examiner avec la plus grande rigueur la fidélité 
de la tradition textuelle. Tâche aisée, si près des copies d'un 
cartulaire restent des originaux de ces copies: la comparaison 
offre alors un bon point de départ pour juger des copies pour 
lesquelles manquent les originaux. Dans les cas contraires, 
on partira d'autres originaux ou de copies sûres du même 
expéditeur, de la même époque, de la même région, pour 
mesurer, à partir d'une bonne connaissance du développement 
de la diplomatique des actes, l'authenticité des actes con­
servés. Et Fon suivra la même pratique pour les actes publics 
et les actes privés2. 

Ceci étant, il faut éviter un double écueil: certes les trans­
criptions des cartulaires ne méritent pas une confiance aveu­
gle, mais pas davantage leur discrédit séculaire. Le tout est 
de se rappeler qu'on ne critique pas un acte connu seulement 
par des copies comme on le ferait d'un original et, par exem­
ple, qu'une correction grammaticale insolite ou l'interversion 

2. Lire C. PAOLI, Programma scolastico di paleografia latina e di diplomatica, 
Florence 1883, p. 260 sq.; A. GlRY, Manuel de diplomatique, Paris 1894, pp. 30-32; 
Ο. REDLICH, Allgemeine Einleitung zur Urkundenlehre fur Deutschland und Italien, 
t. I, 2 e éd., Leipzig 1912, pp. 94-99; Α. DE BOÜARD, Manuel de diplomatique fran­
çaise et pontificale. I. Diplomatique générale, Paris 1929, pp. 214-219. F. DöLGER -
J. KARAGIANNOPOULOS, Byzantinische Urkundenlehre. 1, Die Kaiserurkunden (By­
zantinisches Handbuch. Handbuch der Altertumswissenschaft. II . l . l ) , Munich 1968, 
p. 26. 
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de quelques mots rompant le rythme de la phrase ne sauraient 
être considérés, sans plus, comme un indice de fausseté ou 
d'interpolation. 

La parole est aux éditeurs du Codex Β du Prodrome, 
codex que l'on peut classer, selon les définitions précédentes, 
parmi les cartulaires-notices, je parle de la partie ancienne du 
cartulaire. Car le recueil a ensuite une longue existence et 
n'a pas été abandonné au fond d'une armoire des archives du 
Prodrome. 

Une première main du XVe siècle a transcrit quatre docu­
ments sur des feuillets laissés en blanc (pp. 66,145,147 et 148): 
le premier est une confirmation de la situation juridique de 
plusieurs biens-fonds possédés par le monastère, en vertu 
d'actes antérieurs, transcrits dans le cartulaire (p. 69-70), aux­
quels renvoie curieusement Fauteur de la copie (μετά τών άλ­
λων ων εκεισαι διαλαμβάνει τό παρόν βιβλίον). L'auteur de Facte, 
daté de septembre 1420, indiction 15 (mais il y a discordance 
entre ces éléments de la date) serait le métropolite de Serrés 
Ignace et sa souscription prétendument figurée se trouve au-
dessus de celle de l'économe de Serrés, dont le monocondyle 
ne dit pas le nom. Cet acte est suspect. Le deuxième, daté de 
septembre, indiction 6, 6850, au lieu de 6950 (=1442), est une 
donation de Constantin Cholébiaris d'un monastère en l'hon­
neur du Prodrome de la porte de Klazomène à Serrés, avec 
une suscription et une souscription censées imiter l'original; 
mais ce métoque appartenait au monastère depuis le XIIIe 

siècle (A. Guillou, Prodrome, p. 8). Donc nouveau problème ! 
Les deux derniers actes sont des donations de deux terres 
voisines que deux moines, Grégoire et Joannikios ont reçues 
du fondateur du Prodrome pour les mettre en exploitation 
et qu'ils remettent à leur mort au Prodrome. Les deux actes 
seraient souscrits par chacun des moines en 1334-1335; le 
premier porterait en outre la signature du métropolite de 
Serrés, Macaire, le second est transmis avec ce codicille, qui 
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en garantit, je pense, l'authenticité: "Οτε ôè άσθενίσω va με 
ανακαλούνται καί va με επισκέπτονται οι πατέρες. On notera que 
les trois derniers actes sont procédés d'un titre, selon le mode 
de faire de la partie du codex écrite au XIVe siècle. 

Une deuxième main du XVe siècle (pp. 155-165) a écrit 
une longue liste ά'υποστάσεις avec le nom des détenteurs, la 
suite de ses biens, parfois le nom des voisins, toujours la sur­
face. Le titre, effacé, est illisible. 

Une troisième main du XVe siècle (pp. 177-178) sous le 
titre: Τό άμπελόπακτον τών Μονοσπίτων έχει οϋτως, transcrit 
sur le bas de la feuille 177 (restée blanche comme les pages 
suivantes) une liste de paysans avec le nombre des stremmata 
détenus par chacun. La liste est tronquée à la fin; la suite 
devait se trouver sur une autre page, qui manque. 

Au XVIe siècle, le cartulaire commence à changer de na­
ture: il est dit Ιερός κώδιξ ou ιερόν βρέβιον du monastère. On 
y enregistre des donations, mais elles sont généralement en 
monnaie et toutes ou presque liées à la demande du mnèmo-
synon d'une ou plusieurs personnes, parentes ou non du do­
nateur, et mentionnent souvent l'accord du patriarche, du 
métropolite de Serrés et du qadi de Serrés. Ainsi, sous Fhigou-
ménat du hiéromoine Gennadios, le même scribe a inscrit la 
donation d'une «taberna» (1499), d'un «ergastèrion» (1498), 
d'une maison et d'un autre «ergastèrion» (1500), de 1300 
aspres pour remettre en état une vigne en friche (1500), de 
trois «ergastèria» avec une somme de 20 aspres par an pour 
la location de l'un d'entre eux (1501), de 200 florins venus de 
Kaïchostron d'Ibérie par l'intermédiaire du métropolite de 
Serrés, qui permet de payer les dettes les plus pressantes 
(1503), d'une vigne et de 600 aspres (1501), de 3000 aspres 
et d'un filet de pêche pour pallier le manque de poissons sur 
la table des moines du Prodrome, dont on dit qu'il se remet 
difficilement d'une période de crise, consécutive à l'arrivée 
des Turcs («descendants d'Abgar») (1503) (pp. 211-212). Ce 
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dossier, qui est peut être écrit par Fhigoumène lui-même, 
contient aussi un dossier de biens-fonds du type du cartu­
laire ancien, composé d'un acte du patriarche Joachim, con­
firmant au monastère la possession du métoque de Dochènos 
donné par l'empereur Andronic II en 1309 (— A. Guillou, Pro­
drome, n° 4) et retenu par la métropole de Serrés, un acte du 
métropolite Kallistos acceptant la décision patriarcale et un 
procès-verbal de 1501 faisant état de la régularisation de la 
situation en faveur du monastère. Une autre donation de la 
même époque est encore insérée ici, toujours par la même 
main (p. 217), celle du métoque dit «Mégas Achillios» par le 
métropolite de Zichna, Néophytos. 

Après ces quelques mentions d'activité du début du siècle, 
le cartulaire reste muet pour tout le XVIe siècle jusqu'à la 
transcription d'une donation de deux moulins contre le mnè-
mosynon au mois de juin 1573 par le moine Joachim, qui, 
alors qu'il vivait encore dans le monde, avait déjà donné au 
couvent des objets en argent et du mobilier; la donation est 
confirmée par les trois filles de Joachim, Μποζέν, Κομνηνή et 
Άλέξω (p. 224). 

Dès le début du XVIIe siècle, la transcription des dona­
tions contre les mnèmosyna se fait plus dense. Dans la partie 
inutilisée de la page 180 du cartulaire médiéval, une première 
main transcrit la donation sans signature du métropolite de 
Névrokop Anthime, soit 15.000 aspres pour son mnèmosynon 
en 1608-1609. Le 30 août 1614, le métropolite de Zichna Jacob 
a ainsi remis 8.000 aspres au monastère et cet acte est trans­
crit au bas de la même page 184 par une main que l'on 
retrouve ensuite transcrivant une location pour un loyer men­
suel de 40 aspres de deux «ergastèria» par Géorgakis Ampat-
zis, location conclue en 1612 en présence du métropolite de 
Serrés Théophanès, qui a, je crois, souscrit l'acte de son mono-
condyle. Cette même main transcrit une donation de 8.000 
aspres, faite par le métropolite de Drama Athanase en 1607-
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1608 (kathigoumène Daniel), et la fourniture de l'encens sa 
vie durant au monastère à partir du 5 mai 1612 par l'archonte 
Kamaris (kathigoumène Timothée, p. 218). Cette même main 
écrit deux listes des kpà σκεύη du monastère, souscrites par 
le kathigoumène du Prodrome Timothée (pp. 222-223). Une 
autre enregistre une donation de 2.000 aspres de Doukas 
Phalsous en 1606-1607 (p. 225) et la même page est occupée 
par une liste de loyers précédée d'une menace d'excommuni­
cation pour ceux qui ne s'en acquitteraient pas régulièrement. 
Une autre main transcrit le testament de Zaphiro du mois 
d'août 1606 (p. 226). Suit une copie d'une décision du pa­
triarche Raphael, informé par le métropolite de Serrés Théo-
phanès, qui excommunie le moine Kyprianos, pour avoir quit­
té le monastère sans l'autorisation de son higoumène et avoir 
emporté des kpà σκεύη dont des livres (février 1606) (pp. 227-
228). La page 229 contient quatre notices du XVIIe siècle 
écrites par quatre mains différentes. La première est une 
adresse à un moine Athanase, où l'auteur dit se repentir et 
avoir versé 1.000 aspres au τσαούσης, la seconde datée de 
1613-1614 est une simple mention d'un versement de 10.000 
aspres pour un mnèmosynon, la troisième est un procès-verbal 
d'enquête faite par les moines à la demande du métropolite 
sur le cas de l'un des leurs qui a quitté le monastère sans 
autorisation pour aller dans un autre et a été excommunié, 
les dernières lignes tracées d'une autre main très malhabile et 
dans une langue très fruste sont Faveu du coupable ; la qua­
trième mention portée par la deuxième main précédente dit 
seulement: f Και ελάβομεν άσπρα βωκ (== 2820). 

Deux actes juridiques enregistrés à la page 230 font ap­
paraître, concrètement, l'usage que peut avoir la partie mo­
derne de notre cartulaire. On y a transcrit le 17 mai 1601 
sous le titre: γΕνθύμησις περί δια τον φούρνο και τό σπίτι εις 
την μητρόπολιν τό πώς εξ αρχάς είτον τόπος τοϋ μοναστηρίου κτη-
τορικός..., un rapport mentionnant les restaurations opérées 
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aux frais d'un certain Gôggos et la donation d'un four et d'un 
bâtiment à sa mort contre le mnèmosynon. Quarantequatre 
ans plus tard, dit le texte suivant (en fait c'est en 1644), la 
fille de Gôggos, Asanô, vient au monastère avec son mari et sa 
mère et, constatant les dispositions prises par son père qu'elle 
a lues dans le cartulaire, renonce à ses prétentions sur le loyer 
de la maison en présence de l'higoumène Joasaph, du skeuo-
phylax du monastère Ignatios, de Dimitris Krounoglis, de 
Sarakinos Apatzis, et du hiéromoine Mitrophanis. 

Suivent deux donations d'«ergastèria» en 1618 et 1658 
contre un mnèmosynon sur la même page transcrites par deux 
mains différentes et l'on note dans la deuxième donation la 
plus ancienne la date κατά τό σωτήριον πάθος au lieu de l'habi­
tuel an du monde (p. 231), puis sur une autre feuille un don 
de 7.000 aspres pour un mnèmosynon daté du 2 juin 1639. 

Vient ensuite une convention (ομολογία) entre le monas­
tère, représenté par dix moines, et l'archonte Démétrius, un 
bienfaiteur du couvent, où il est devenu le moine David et 
qui obtient, lorsqu'il devient vieux, un serviteur pour la som­
me de 6.000 aspres; l'acte se termine par la formule: "Εγεγόνει 
καί ή παρούσα ομολογία καί κατεστρώθη εν τώ ίερώ κώνδιξ εις 
άσφάλειαν και βεβαίωσιν (ρ. 233, année 1613-1614). 

On lit à la suite quatre dons en aspres pour un mnèmo­
synon de 1615 à 1621 parmi lesquels figure un horologion (p. 
234-236). 

Suivent trois pièces concernant la démission du métropo­
lite de Névrokop (Nikopolis) Daniel: d'abord une copie de sa 
lettre au patriarche dans laquelle il précise qu'il démissionne 
mais ne renonce pas à Farchiérôsynè et recommande pour 
sa succession un papas Daniel, en signant f Πρώην Νευρο-
κόπου Δανιήλ καί δούλος τής παναγιότητός σου après la date 
25 août 1622, indiction 5 (p. 238); la deuxième pièce, copiée 
de la même main et pour la même date, — ce qui pose pro­
blème, sauf s'il s'agit de la date de l'enregistrement —, con-
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tient la décision prise par trois métropolites, Timothée de 
Serrés, Clément de Philippe-Drama et Jacob de Zichna, qui 
souscrivent de leur monocondyle (copie figurée?); réunis au 
monastère sur ordre du patriarche Cyrille pour présenter des 
candidats au trône de Névrokop, ils ont voté dans l'ordre pour 
le hiéromoine Daniel, qui est éphèmérios du métropolite dé-
missionaire, pour le kathigoumène du monastère Galaktiôn 
et pour le hiéromoine Parthénios. Le document se termine 
par la mention de l'enregistrement dans le kôdix du monas­
tère (p. 239); enfin, la dernière pièce, peut-être autographe, 
qui est constituée par la profession de foi du candidat au 
siège de Névrokop, le hiéromoine Daniel (p. 240). 

Après une nouvelle liste des ιερά σκεύη τής εκκλησίας, άπερ 
και τήν σήμερον ευρίσκονται, datée de 1623-1624, sous la signa­
ture de l'higoumène Galaktiôn (p. 241), commence l'enregis­
trement des contrats de mnèmosyna, qui couvrent la fin de 
notre cartulaire et tout le XVIIe siècle. Tous ces documents 
sont plus ou moins construits sur un même modèle: après un 
préambule moralisant d'inspiration évangélique dans les ré­
dactions les plus soignées et solennelles, qui peut être recopié 
sur un acte antérieur, un tel, par exemple le prêtre Athanase 
(p. 242) a inscrit son nom, celui de son père, Gérakis et celui 
de sa mère, la nonne Basia va μνημονεύονται αυτά τα τρία ονό­
ματα παρρησία εν τε τώ εσπερινώ, dit ce texte, και τώ δρθρω καί 
τή θεία λειτουργία καί εις τήν μοναχικήν πρόθεσιν... (ρ. 242). Cet 
acte ne comporte pas de donation, ce qui est exceptionnel. Il 
se termine par la menace des peines spirituelles va εχη τάς 
αράς τών τ ι καί οκτώ θεοφόρων πατέρων και τον τίμιον Πρόδρο-
μον άντίδικον εν τή ημέρα τής Κρίσεως, Εις τήν περί τούτου δή-
λωσιν και εμφάνειαν εγράφησαν και εν τώ παρόντι κδνδιξ (sic) εν 
μηνι Νοεμβρίω ,ζρμ ίνδικτιώνος 7ε. Souscrivent de leur main 
le kathigoumène Daniel, le prohigoumène Galaktiôn et le 
hiéromoine Maxime; les quinze autres signatures de moines 
ne sont pas autographes. Enfin, et ceci est rare, le prêtre 



23'f ANDRÉ G LILLO Γ 

Athanase fait ajouter deux noms entre la teneur et la pre­
mière souscription (Despoina et ses enfants, Pantéléïmôn et 
ses parents) avant de répéter la menace des peines spirituel­
les contre les moines qui négligeraient ces mnèmosyna. 

Les enregistrements plus simples se contentent de com­
mencer par la phrase suivante: Κατέμπροσθεν τής ταπεινότη­
τας ημών συμπαρόντων αδελφών ιερομόναχων καί μοναχών τών 
ενασκούμενων εν τή ιερά και σεβάσμια μονή τοϋ τιμίου Προδρόμου 
ελθών . . . και εδωσεν . . . (ρ. 259). 

Les enregistrements de mnèmosyna n'ont pas toujours 
occupé des pages entières. Les espaces laissés en blanc ont 
été remplis successivement, mais toujours au XVIIe siècle par 
d'autres conventions: une vente d'un pressoir (ληνός) par un 
certain Chatzibergis pour 10.000 aspres avec reprise en loca­
tion pour une somme annuelle de 300 aspres (p. 246), une 
donation par un certain Akakios d'un moulin dont le loyer 
hebdomadaire de 100 aspres sera consacré à l'achat de pois­
son pour la table des moines et de χαβαρικά ή χαβιάρι à la 
Mégalè Sarakostè (11 août 1645) (p. 261), une autre donation 
du même Akakios, devenu moine et skeuophylax du monas­
tère grevé de dettes, dont il a remboursé 50.000 aspres contre 
un moulin du monastère qu'il lui restitue, mais en conservant 
le revenu qu'il consacrera, comme prévu auparavant, au ravi­
taillement en poisson de la table des moines (p. 269). Cette 
dernière pièce, souscrite par le kathigoumène Matthieu, qui 
est sans doute le scribe aussi, a été ensuite suscrite dans le 
haut do la feuille par le métropolite de Serrés Cyrille. Ailleurs, 
Kaloudès, en devenant moine Kyriakis, donne au couvent 80 
grossia en 1687 δια τήν ζωοτροφήν του δια νά είναι ήσυχος από 
τά πάντα (ρ. 279), et quatre ans plus tard le moine Gabriel 
verse au couvent 50 grossia dans le même but et ajoute une 
vigne pour obtenir le mnèmosynon pour son père et sa mère 
(p. 280). Le dernier acte du XVIIe siècle, recopié vraisembla­
blement au siècle suivant, est le πατριαρχικόν συνοδικόν σιγιλ-



Le codex Β du monastère Saint-Jean-Prodrome (Serrés) 230 

λιώδες γράμμα de novembre 1698: le patriarche Kallinikos con­
firme au monastère, qui est dans la détresse, les biens qui lui 
restent et le prend sous sa protection (σταυροπηγία). Nous 
apprenons par ce document, qui était alors conservé au mo­
nastère, que celui-ci avait encore trois chrysobulles du XIVe 

siècle et un acte du patriarche Isaïe de 1324 et que tous les 
autres documents impériaux avaient disparu (A. Guillou, Pro­
drome, p. 17). 

Et nous sommes ainsi parvenus presque à la fin de cette 
analyse, peut-être fastidieuse, mais qui est la première com­
plète d'un tel type de cartulaire grec. 

Pour le XVIIIe siècle, le cartulaire comporte pour l'année 
1753 la notice suivante: sous le métropolite de Serrés Joan-
nikios sous Fhigouménat de Joasaph, a été apporté de Thes-
salonique au monastère par le moine Gérasirnos du sang pro­
venant de la tête du Prodrome et, par la volonté de ce savant 
moine, a été constituée une bibliothèque avec un catalogue 
(p. 282). Pour l'année 1750 au 28 juillet est consignée une 
convention passée entre les habitants des villages de Tholos 
et de Tzianon à propos de deux maisons situées à la porte 
du couvent, convention approuvée par les moines (p. 288). 
Pour l'année 1797 sont recopiées deux lettres du patriarche 
Grégoire, l'une à Févêque d'Ardamérion (pp. 289-290), l'autre 
aux métropolites de Serrés, Philippe-Drama, et Mélénik (pp. 
290-293). Rien d'autre pour le XVIIIe siècle. 

Et le cartulaire se termine avec une large donation de 
biens meubles et immeubles et aussi d'argent pour des restau­
rations, donation faite par Constantin et Sylvestre Kobatiolés 
contre un mnèmosynon, donation confirmée par le métropo­
lite de Serrés Christophore. La date est le 1er mars 1809 (pp. 
294-295). 

Pour être complet, il me faut signaler plusieurs interven­
tions portées à des époques diverses sur des feuillets incom­
plètement écrits de la partie ancienne du cartulaire. Je les cite 
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dans l'ordre des pages: du XVII6-XVIIIe siècle, je pense, une 
liste des σκεύη conservés dans le skeuophylakion de l'église du 
monastère (p. 11), puis un inventaire des maisons et boutiques 
à Serrés, avec leurs loyers (p. 12), ailleurs (pp. 39-40) un in­
ventaire de parèques avec les taxes et impôts à percevoir, 
exprimés en stagia ou en hyperpres, d'une écriture qui peut 
être du XVe siècle, plus loin (pp. 121-122) une ομολογία d'un 
moine Seraphim de ne pas quitter le monastère sans autori­
sation du kathigoumène et de la communauté sous peine d'ex­
communication (date: juin 1613), enfin la donation d'un four 
à Psaromési datée de 1644-1645 (p. 122). 

Au cours du XIXe siècle, un lecteur, probablement un 
moine du Prodrome a lu ou parcouru le cartulaire, dont un 
certain nombre de feuillets étaient gâtés par l'humidité en 
particulier ou déchirés; ainsi, d'une main peu assurée, il a 
repassé à l'encre des titres pâlis (pp. 104, 107, 250, 262 etc.) 
ou des fins de lignes disparues, qu'il a pu compléter sur des 
bouts de papier collés en recourant sans doute à des originaux 
ou à des copies encore conservées (exemple p. 107). Plus tard 
un autre lecteur a noté sur ce qui était alors la page 242 
(aujourd'hui 229): 3Ιδε τό τέλος τής αντίκρυ υποσχέσεως τοϋ 
Ζυμαρά όπισθεν εις φύλλον 238 (aujourd'hui ρ. 11), έτος ,ςωνγ', 
όπου δυστυχώς λαμβάνει τέλος αί πριν τής αλώσεως άντιγραφαΐ 
τοϋ κωδικός τούτου. D'après cette information, la cartulaire 
ancien aurait eu 238 pages et non 210 comme aujoued'hui, 
ce qui me semble douteux, car le codex connu par l'higoumène 
Christophore à l'extrême fin du siècle dernier se présentait 
sous la forme de cahiers et de feuillets isolés en désordre. 
J'ajoute que, malgré ses efforts, le savant higoumène qui a 
rédigé, en même temps qu'une table des matières, une table 
d'équivalence entre une des deux anciennes numérotations du 
cartulaire et la sienne, n'a pu restituer au livre une structure 
originale tout à fait satisfaisante, sans que je puisse, pour le 
moment, proposer un classement des feuillets entièrement 
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vraisemblable, par suite de la disparition de certains d'entre 
eux et des lacunes de bas de pages ou de hauts de pages, qui 
rendent difficile une recomposition idéale. 

Tel qu'il est aujourd'hui ce manuscrit rassemble une mine 
d'informations pour l'historien et l'anthropologue de la ville 
de Serrés et de sa région et de la Macédoine orientale en géné­
ral sur la longue durée: données économiques, données an­
thropologiques, données anthroponymiques, données topo­
graphiques permettent de préciser le tableau plus ou moins 
bien connu de la vie de cette partie de la Macédoine au cours 
des siècles. 

La riche fondation de Saint-Jean-Prodrome, créée dans 
le troisième quart du XIIIe siècle par une famille de proprié­
taires prospères de la région, qui donna deux évêques à l'Egli­
se, celui de Zichna et celui d'Ezeva (Ezova), grâce à l'appui 
d'hommes pieux du gouvernement central et des empereurs 
eux-mêmes, devient sous la domination serbe une grande 
puissance économique et sociale. A cette époque de dévelop­
pement et d'expansion succède une période stagnation, malgré 
la protection des autorités turques, manifestée par de nom­
breux firmans, dont malheureusement le cartulaire ne porte 
pas trace: le monastère reste, toutefois, le lieu de retraite de 
notables, macédoniens ou non. Les dons des pèlerins sont 
moins nombreux au XVIe siècle et ne reprendront de l'im­
portance qu'au début du XVIIe siècle. Mais le déclin ne 
s'arrêtera pas: la discipline se relâche, les dettes s'accumulent, 
des vols se multiplient, et la protection patriarccale, affirmée 
en 1698, ne peut arrêter l'irrémédiable récession. Cette es­
quisse, que l'on retire de la lecture du cartulaire, s'achève 
avec le XVIIIe siècle, un siècle, pour le cartulaire, presque 
totalement silencieux, sauf pour cette notice du milieu du 
siècle: un moine Gérasimos apporte de Thessalonique du sang 
du Prodrome qu'il place dans un reliquaire près de l'ancien 
reliquaire d'argent, qui conservait aussi du sang du Prodrome 
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et installe une bibliothèque dans le monastère, qui justifie 
ainsi doublement et renouvelle l'intérêt des pèlerins. 

D'autres sources racontent la renaissance économique du 
couvent au XIXe siècle et son pillage au siècle suivant (A. 
Guillou, Prodrome, pp. 14-15). 

D'autres diront, sans aucun doute, le grand intérêt de 
ce cartulaire pour l'histoire de l'écriture, de la langue, de la 
diplomatique, je m'arrêterai, en terminant, sur la tradition 
erudite du monastère, qui me permet de proposer une inter­
prétation sur la nature et la qualité de ce cartylaire. 

On sait que le monastère entretient au XIVe siècle un 
scriptorium, d'où sont sortis plusieurs manuscrits de haute 
tenue. C'est à cet héritage qu'appartient la partie ancienne 
du cartulaire B, copie de moine érudit, comme la cartulaire A, 
où quelques années plus tôt un moine calligraphe avait tran­
scrit les principaux actes impériaux des archives et le texte 
du iypikon du monastère, que j 'ai publiés, il y a presque 
un-demi siècle. 

Mais ensuite le cartulaire Β change de nature: c'est un 
registre où l'on consigne au fil des années les donations des 
pèlerins, qui confient au saint protecteur l'avenir éternel de 
leurs parents et de leurs amis en même temps que le leur, 
où Fon a recopié aussi quelques actes solennels, où ont signé 
une multitude de notables laïques et ecclésiastiques, d'higou-
mènes, de prohigoumènes et de moines, jusqu'au dernier hi-
goumène qui, en 1898, referma le cartulaire, livrant à l'his­
torien et à l'anthropologue un témoin de mémoire très pré­
cieux. Bien dans l'esprit de la culture byzantine, dont l'exem­
ple de référence sera les codes de lois: longtemps après que 
la partie ancienne du livre n'avait plus d'actualité ou d'appli­
cation pratique, on la conservait ensuite comme référence 
historique d'un passé qui est étroitement lié au présent et le 
justifie, unissant en outre des légions de donateurs et de 
donataires autour de Saint-Jean-Baptiste-et-Prodrome. 
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